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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de me référer à la lettre datée du 
10 février 2012 que vous a adressée le Chargé d’affaires par intérim de la Mission 
permanente de l’Argentine auprès de l’Organisation des Nations Unies (A/66/696- 
S/2012/86), en annexe à laquelle figure un exposé du Ministre des relations 
extérieures de la République argentine dans lequel le Royaume-Uni est accusé de 
procéder à la « militarisation » de l’Atlantique Sud. 

 Le Royaume-Uni rejette catégoriquement ces affirmations dénuées de 
fondement. Avant que la République argentine n’envahisse illégalement les îles 
Falkland en 1982, le Royaume-Uni ne maintenait qu’une présence militaire 
minimale dans l’Atlantique Sud. La République argentine ne s’est pas conformée 
aux résolutions adoptées par le Conseil de sécurité en 1982, dans lesquelles celui-ci 
lui demandait de retirer ses forces dans le calme, et il a fallu l’expulser par la force. 
La menace directe et constante que la République argentine faisait peser sur les îles 
et leur population a contraint le Royaume-Uni à y renforcer sa présence militaire 
après 1982. Celle qu’il maintient depuis lors dans les îles Falkland a pour unique 
objectif d’en rassurer les habitants et de protéger leur droit de déterminer librement 
leur avenir politique, culturel et économique. 

 Le Royaume-Uni ne dispose nullement d’un réseau de bases militaires dans la 
région de l’Atlantique Sud. Il n’a aucune base militaire dans les îles Sainte-Hélène, 
Tristan da Cunha ou de Géorgie du Sud et Sandwich du Sud. Contrairement à la 
République argentine, il ne maintient pas de bases militaires dans l’Antarctique; les 
bases britanniques qui s’y trouvent ont une vocation strictement civile et 
scientifique. Pendant la Deuxième Guerre mondiale, les États-Unis d’Amérique ont 
construit, avec l’autorisation du Royaume-Uni, un aérodrome militaire sur l’île de 
l’Ascension, qu’ils entretiennent encore aujourd’hui. Le Royaume-Uni n’a guère 
utilisé cet aérodrome jusqu’à l’invasion illégale des îles Falkland par la République 
argentine en 1982, et s’en sert aujourd’hui comme étape pour les déplacements 
aériens entre le Royaume-Uni et les îles Falkland. 
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 Le Royaume-Uni rejette l’affirmation infondée selon laquelle il s’emploie à 
contrôler la navigation maritime et aérienne dans l’Atlantique Sud. En pleine 
conformité avec le droit international, notamment la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer, le Royaume-Uni respecte strictement le droit de passage 
inoffensif dans les eaux territoriales de tous les navires et leur liberté de navigation 
dans les eaux situées au-delà de celles-ci. Conformément au droit international 
également, il ne cherche nullement à imposer de quelconques restrictions aux 
aéronefs civils traversant son espace aérien. La République argentine, en revanche, a 
tenté de restreindre le trafic maritime dans l’Atlantique Sud par le décret 
présidentiel no 256, a prohibé l’accès à ses ports de navires battant certains 
pavillons, et interdit depuis 2003 aux vols affrétés en provenance ou à destination 
des îles Falkland de traverser son espace aérien. 

 L’allégation de la République argentine selon laquelle le Royaume-Uni fait 
peser une menace militaire sur elle, voire sur l’ensemble de la région, est 
parfaitement dépourvue de fondement. Le Gouvernement argentin a laissé entendre 
qu’il disposait d’éléments prouvant qu’un sous-marin de la classe Vanguard avait été 
déployé dans l’Atlantique Sud. Comme la République argentine le sait, le 
Royaume-Uni a depuis bien longtemps pour politique de ne jamais s’exprimer sur 
ses opérations sous-marines. En ce qui concerne les armes nucléaires, en revanche, 
sa position est claire : il a ratifié les Protocoles additionnels au Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et dans les Caraïbes (Traité 
de Tlatelolco) en 1969 et en respecte pleinement les obligations. La position du 
Royaume-Uni sur sa force nucléaire de dissuasion est également sans équivoque : 
conformément au Traité, le pays n’emploiera ni ne menacera d’employer des armes 
nucléaires contre des États non dotés d’armes nucléaires qui sont parties au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires et qui se conforment à ses dispositions. 

 Le Royaume-Uni procède, environ tous les six mois, à des exercices militaires 
de routine consistant en des tirs d’essai de missiles antiaériens à courte portée, qu’il 
a déployés dans les îles Falkland à la suite de leur invasion par la République 
argentine en 1982. Alors qu’elle savait depuis de nombreuses années que ces 
exercices avaient lieu, la République argentine n’a décidé qu’en 2010 de les 
dénoncer auprès de l’Organisation maritime internationale. Dans une lettre adressée 
au Secrétaire général de l’Organisation en janvier 2011, le Royaume-Uni a exposé 
sa position, sa procédure de notification et son bilan exemplaire en matière de 
sécurité, et a rappelé que ces essais n’avaient pas compromis la sécurité en mer. Ces 
missiles, que la République argentine a tenté de présenter comme mettant en danger 
sa sécurité et celle d’autres pays, ont une fonction purement défensive, puisque ce 
sont des missiles surface-air d’une portée approximative de 6 800 mètres. 

 Depuis la libération des îles Falkland en 1982, le Royaume-Uni n’a jamais 
attaqué ni menacé la République argentine ou aucun pays de la région, et n’a pas la 
moindre intention de le faire. Il est au contraire très attaché aux étroites relations 
qu’il entretient avec ses partenaires régionaux sur la base d’accords mutuels 
prévoyant notamment des visites militaires et des exercices militaires collectifs 
pacifiques. La présence militaire dans les îles Falkland représente environ 0,5 % du 
budget annuel de la défense britannique. Il en est ainsi depuis des années et c’est là 
un prix modeste à payer par rapport à l’importance que le Royaume-Uni attache à la 
promotion, au respect et à la défense d’un des grands principes de la Charte des 
Nations Unies et du droit international.  
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 Conformément à l’Article 51 de la Charte, le Royaume-Uni a le droit naturel 
de se défendre. Cela fait 30 ans qu’il envoie et relève régulièrement des aéronefs et 
des navires militaires dans les îles Falkland. Dans le cadre de sa politique de 
défense, il remplace et met à jour régulièrement son arsenal. Il n’y a rien 
d’inhabituel ni d’exceptionnel à cela. Les avions Typhoons britanniques n’ont 
jamais violé l’espace aérien argentin, contrairement à ce que prétend aujourd’hui la 
République argentine. S’agissant de l’incident de juin 2010, que celle-ci a évoqué, 
une rapide dégradation des conditions météorologiques rendait dangereux tout 
atterrissage des Typhoons dans les îles Falkland. Le Royaume-Uni a pris contact 
avec les autorités argentines et chiliennes compétentes pour obtenir les autorisations 
de survol nécessaires à un atterrissage au Chili. Nous sommes toujours très 
reconnaissants aux forces aériennes argentines et chiliennes de leur prompte 
réaction, qui a permis de parer rapidement à cette urgence sans mettre de vies en 
danger. 

 La coopération et la coordination efficaces qui ont été mises en œuvre lors de 
cet incident est un exemple concret de la relation que le Royaume-Uni souhaiterait 
entretenir en permanence avec la République argentine. Celui-ci avait l’habitude de 
s’entretenir régulièrement avec l’Argentine des questions liées à l’Atlantique Sud, 
dans le cadre des mesures de confiance énoncées dans diverses déclarations 
conjointes publiées entre 1990 et 1994. Après l’entrée en fonctions de Néstor 
Kirchner puis de Cristina Fernández de Kirchner, la République argentine s’est 
retirée des derniers vestiges de ces échanges, notamment des programmes de 
relations militaires bilatérales en 2008. Si elle avait accepté l’une des maintes 
propositions lancées par le Royaume-Uni pour reprendre ces discussions sur les 
mesures de confiance et les questions d’intérêt mutuel, la République argentine 
aurait peut-être une représentation plus exacte de l’arsenal et de la politique 
militaire du Royaume-Uni dans l’Atlantique Sud. La dernière offre de concertation 
présentée par le Royaume-Uni date de 2010. La République argentine n’y a pas 
donné suite. La politique militaire et de défense du Royaume-Uni n’a pas changé; il 
est regrettable qu’on ne puisse manifestement pas en dire autant de la position 
politique et diplomatique de la République argentine. 

 Le Royaume-Uni reste convaincu que l’Atlantique Sud offre de nombreuses 
possibilités de coopération. Dans le passé récent, la République argentine a toutefois 
agi comme suit :  

 • Elle a renoncé à coopérer dans le cadre de la Commission des pêches de 
l’Atlantique Sud et elle a prolongé ses campagnes de pêche dans ses eaux, 
compromettant de ce fait la gestion durable à long terme des stocks de 
poissons chevauchants dans l’Atlantique Sud, en violation de l’article 63 de la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer;  

 • Elle a dénoncé la Déclaration commune sur les hydrocarbures de 1995, qui 
offrait un cadre de coopération dans une zone de coopération spéciale 
chevauchant les eaux de l’Argentine et des îles Falkland;  

 • En 2003, elle a interdit les vols affrétés à destination des îles traversant 
l’espace aérien argentin;  

 • Elle a promulgué des lois pénalisant les sociétés qui souhaitent mener leur 
activité dans les îles ou établir des relations commerciales avec elles;  
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 • En 2010, elle a publié un décret présidentiel qui ne respecte ni la liberté de 
navigation ni le droit de passage inoffensif garantis par le droit international, 
notamment la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer;  

 • En septembre 2011, à l’ONU, elle a menacé de retirer son adhésion à la 
Déclaration commune qu’elle avait faite avec le Royaume-Uni en 1999, qui 
autorisait, pour la première fois depuis le conflit de 1982, les détenteurs de 
passeport argentin à se rendre dans les îles Falkland et qui rétablissait l’unique 
ligne commerciale aérienne reliant les îles à l’Amérique du Sud;  

 • En décembre 2011, elle a demandé à la région du MERCOSUR d’appuyer une 
déclaration interdisant aux navires battant pavillon des îles Falkland d’accéder 
à ses ports dans une tentative patente de limiter les échanges commerciaux et 
de menacer la population des îles d’isolement économique.  

 Ces événements inquiétants incitent à s’interroger sur l’attachement de la 
République argentine à la coopération pacifique dans l’Atlantique Sud et au respect 
de ses obligations juridiques internationales. Ses accusations de « militarisation » de 
l’Atlantic Sud sont dénuées de tout fondement. Elles jettent le doute sur le niveau de 
preuve que la République argentine applique à toutes ses déclarations politiques. 
Notre présence militaire dans l’Atlantique Sud a un objectif clair : le dispositif 
militaire du Royaume-Uni sur les îles Falkland est de nature défensive et a pour seul 
but de protéger le droit qu’a la population des îles de déterminer librement son 
avenir politique, culturel et économique. Contrairement à la position de la 
République argentine, celle du Royaume-Uni et du Gouvernement des îles Falkland 
prend fermement appui sur le droit international, et en particulier sur le droit et le 
principe de l’autodétermination de tous les peuples, qui est l’un des fondements 
juridiques de l’ONU. 

 Le Gouvernement britannique n’entretient aucun doute quant à la souveraineté 
du Royaume-Uni sur les îles Falkland, les îles Géorgie du Sud et Sandwich du Sud 
et les zones maritimes environnantes. Notre position sur la souveraineté des îles 
Falkland repose sur le principe de l’autodétermination, qui est inscrit dans la Charte 
des Nations Unies. Il ne pourra y avoir, et n’y aura, de négociations sur la 
souveraineté des îles Falkland que lorsque les habitants des îles en auront décidé 
ainsi eux-mêmes. Il est incontestable que ceux-ci veulent demeurer britanniques et 
ne souhaitent pas que le Gouvernement britannique entame des négociations sur leur 
statut avec l’Argentine. 

 La République argentine a inscrit dans sa constitution que la souveraineté 
totale de l’Argentine sur les îles Falkland est le seul futur envisageable. Elle ne 
cherche pas véritablement le dialogue, mais souhaite simplement discuter des 
conditions d’un transfert de souveraineté. Toutefois, le Royaume-Uni et la 
République argentine ne peuvent ni l’un ni l’autre négocier le droit et le principe de 
l’autodétermination de la population des îles Falkland. Nous souhaitons rappeler la 
République argentine à ses obligations juridiques internationales pour ce qui est de 
respecter le droit et le principe de l’autodétermination de tous les peuples, énoncés 
respectivement dans la Charte des Nations Unies (Art. 1.2), le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques et le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels (art. 1 commun). 
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 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre du point 45 de 
son ordre du jour. 

(Signé) Mark Lyall Grant 

 


